
Chers randonneurs,

Votre parcours est fléché ADCGG-53. Vous 

allez y trouver des panneaux d’informations 

sur les préjugés concernant la chasse et 

quelques recommandations de notre part.

Prenez le temps de les lire et n’hésitez pas à poser vos questions aux 

chasseurs que vous allez rencontrer ou à votre arrivée.

Nous vous souhaitons un excellent parcours.



Ce plan fixe annuellement un minimum et un maximum à 

prélever sur chaque territoire donnant lieu à attribution. Il 

peut être qualitatif pour gérer la  pyramide des âges et le 

sexratio. Les chasseurs sont également fortement encouragés par les 

instances cynégétiques à tirer le maximum de sangliers 

pour limiter les dégâts agricoles et les collisions routières.

Les chasseurs ne tirent ni trop, ni pas assez 

car ils sont soumis à un plan de chasse 

individuel obligatoire pour les espèces cerf, 

daim, chevreuil, chamois, isard et mouflon.



Depuis 2021, tous les chasseurs doivent également suivre une 

formation obligatoire tous les 10 ans qui rappelle les règles 

élémentaires de sécurité. Notre association demande à ce que 

les tirs soient fichants, et  à courte distance pour garantir l’impact 
dans le sol le plus rapidement possible. En battue au grand 

gibier, les tirs doivent également se pratiquer en respectant  un 

angle de 30° pour éviter tout ricochet sur ses voisins et être 

réalisés dos à toutes infrastructures existantes. 

Depuis 1994, les jeunes et/ou nouveaux chasseurs 

doivent suivre la formation au permis de chasser 

donnant lieu à un examen composé d’une épreuve 

théorique et d’une épreuve pratique. 



Lors d’une manifestation comme celle d’aujourd’hui, 
la venaison a été contrôlée par le laboratoire 

vétérinaire départemental avant de rentrer dans la 

filière courte de transformation. Consommer du 

gibier, c’est donc consommer local, sain, 

biologique et pas cher.

L’acte de chasse ne se résume pas 

au tir. Chaque animal prélevé doit être 

traité avec respect par tout chasseur, 

membre de notre association et selon 

les règles d’hygiène en vigueur.



➢ Rond du matin

➢ Signalisation

➢ Tenue fluo

➢ Poste surélevé

➢ Zone de tir

➢ Jâlons



Tous les ans, en partenariat avec 

Désyhouest et les agriculteurs en 

faisant la demande, L’ADCGG-53 

sauvegarde à l’aide de drones à caméra

thermique les faons de chevreuil dans les prairies 

destinées à une fauche printanière. 



La problématique sanglier est un 

problème multifactoriel national, 

européen et mondial.

Parler de surpopulation n’est pas correct en terme de 

biologie, car l’espèce n’est pas en danger et peut  

encore s’accentuer.
Elle doit s’apprécier aux vues des différentes activités 

humaines, modes de cultures et réchauffement 

climatique qui favorisent la dynamique de reproduction.



La chasse n’est pas « un travail », c’est un loisir 

soumis à énormément de contraintes administratives, 

techniques et règlementaires. Les chasseurs ne sont 

pas rémunérés pour chasser.

Ils payent la location de leur territoire de chasse au propriétaire et 

achètent les dispositifs de marquage (bracelets) correspondant à leur 

plan de chasse. Un chevreuil coûte ainsi et selon les départements 

environ 30€, un cerf approximativement 250€, alors que le sanglier est 

parfois gratuit pour encourager les prélèvements.

Ce sont les chasseurs qui financent l’indemnisation des dégâts agricoles.



❑  Respectez la propriété privée.

❑  Même si rien ne vous y oblige, adaptez votre itinéraire si une chasse est en cours.

❑  Equipez vous de vêtements fluo ou à minima clairs.

❑  Restez sur les routes ou les chemins, ne vous aventurez pas sous bois.

❑  Si vous rencontrez un chasseur, discuter avec lui. Il peut vous guider.

❑  Si vous tombez sur un chasseur indélicat, signalez le, cela servira la chasse. 



Prélever un animal, ce n’est pas seulement le 

tirer. C’est gérer le territoire au quotidien, en 

créant des aménagements en faveur de la 

biodiversité, lutter contre le braconnage, 

améliorer sans cesse la sécurité.

C’est également gérer l’administratif en établissant en inter-saison 

ses demandes de plans de chasse et ses déclarations de 

prélèvement en cours de  saison. 



Les minima et maxima de cervidés à prélever sont fixés chaque 

année pour le département en Commission Départementale de la 

Chasse et de la Faune Sauvage (CDCFS) sous l’égide du préfet, 

par l’Administration, les chasseurs mais aussi les agriculteurs, 

les forestiers et les associations environnementalistes.

Les plans de chasse individuels attribués à chaque territoire sont quant à eux 

fixés par la Fédération Départementale des Chasseurs en commission et en 

fonction de la demande du chasseur, mais également des réalités du terrain.



Les chasseurs distribuent parfois du maïs aux 

sangliers pour les maintenir en forêt pendant les 

périodes de semis, afin qu’ils ne fassent pas de 

dégâts aux cultures environnantes. On parle alors 

d’agrainage de dissuasion. 

Au niveau national, l’intégralité des organisations syndicales 

agricoles approuvent cette méthode. L’agrainage à fin de 

nourrissage est tant qu’à lui formellement interdit. 



Le monde de la chasse protège la biodiversité en veillant à la 

bonne gestion des espèces par un prélèvement équilibré 

conforme à la biologie des espèces et en plantant des milliers 

d’arbres chaque année, en milieu agricole avec le soutien financier 

du ministère de la Transition écologique.

Les chasseurs naturalistes que nous sommes au sein de notre association 

demandent également depuis longtemps, de la quiétude pour les animaux afin 

que le stress ne les poussent pas à abroutir les arbres en milieu forestier.



De nombreuses études montrent que la faune sauvage est 

victime de maladies propagées par les espèces domestiques (la 

parvovirose, la maladie de carré ou encore la paratuberculose…)

Via leur Fédération et des associations comme la nôtre, les chasseurs 

participent activement aux réseaux SAGIR ou ELIZ qui surveillent la propagation 

des maladies infectieuses chez les oiseaux et les mammifères.
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